
 

 
  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 05 FEVRIER 2026 

 
 
Délibération n°2026.02.030 
Adhésion au CEREMA (Centre d’Etudes et d’Expertises sur les Risques, 
l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement) 
 
LE CINQ FEVRIER DEUX MILLE VINGT SIX à 16 h 00, les membres du Conseil communautaire se 
sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson 
Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 30 janvier 2026 
Secrétaire de Séance: Jean-Luc MARTIAL 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 61  
Nombre de pouvoirs: 12  
Nombre d’excusés: 2  
 
 
Membres présents : Séverine ALQUIER, Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, 
Brigitte BAPTISTE, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky 
BONNET, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, Frédérique CAUVIN-
DOUMIC, Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Fadilla DAHMANI, 
Françoise DELAGE, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Anthony DOUET, Nathalie DULAIS, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Luc FOUCHIER, Jean-Jacques FOURNIE, Maud 
FOURRIER, Martine FRANCOIS-ROUGIER, Michel GERMANEAU, Jérôme GRIMAL, Thierry 
HUREAU, Michaël LAVILLE, Gérard LEFEVRE, Lionel MAHERAULT, Raphaël MANZANAS, Annie 
MARC, Jean-Luc MARTIAL, Charlène MESNARD, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, 
Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, 
Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine PINVILLE, Jean REVEREAULT, Alain RHODE, Martine 
RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Thierry ROUGIER, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Philippe 
VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane 
ZIAT, Zalissa ZOUNGRANA 
  
Ont donné pouvoir : Sabrina AFGOUN à Gérard ROY, Jean-François DAURE à Jacky BONNET, 
Serge DAVID à Thierry MOTEAU, Chantal DOYEN-MORANGE à Jean-Claude COURARI, Valérie 
DUBOIS à Pascal MONIER, Christophe DUHOUX à Frédérique CAUVIN-DOUMIC, Hélène GINGAST 
à Michel BUISSON, Sandrine JOUINEAU à Zalissa ZOUNGRANA, Francis LAURENT à Thierry 
HUREAU, Corinne MEYER à Martine RIGONDEAUD, Jean-Philippe POUSSET à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Catherine REVEL à François ELIE,  
 
Excusé(s): Frédéric CROS, Fabienne GODICHAUD 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5 FÉVRIER 2026  DÉLIBÉRATION 

N°2026.02.030 

Rapporteur : Monsieur REVEREAULT 

ADHESION AU CEREMA (CENTRE D’ETUDES ET D’EXPERTISES SUR LES RISQUES, 
L’ENVIRONNEMENT, LA MOBILITE ET L’AMENAGEMENT) 

  
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UN TERRITOIRE QUI S'ADAPTE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
Ambition : DÉCARBONATION ÉNERGÉTIQUE 
Enjeux : [20301 -2) ENERGIE RENOUVELABLES] 

 

 
                 

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 
ODD 6 : Gestion durable et intégrée des ressources en eau  
ODD 7 : Énergies renouvelables et de récupération 
ODD 11 : Eco-mobilité 
ODD 13 : Adaptation, Gestion et prévention  des risques naturels 
 

 
Le Centre d’études et d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et 

l’aménagement  (Cerema) est un établissement public à la fois national et local, doté d’un 
savoir-faire transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation 
et de recherche. Le Cerema intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises 
pour les aider à réussir le défi de l’adaptation au changement climatique. Ses six domaines 
de compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise sont au 
service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions. 

 
Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de 

deuxième niveau (assistance à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…) en 
complément des ressources locales (agences techniques départementales, agences 
d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers, etc.) et en articulation avec les 
ingénieries privées. 

 
L’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le Cerema est 

une démarche inédite en France. Elle fait du Cerema un établissement d’un nouveau genre 
qui va permettre aux collectivités d’exercer un contrôle et de prendre activement part à la vie 
et aux activités du Cerema. 
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L’adhésion au Cerema permet notamment à GrandAngoulême de : 
 

- S’impliquer et contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en 
adhérant, GrandAngoulême participe directement ou indirectement à la 
gouvernance de l’établissement (par le biais de ses représentants au conseil 
d’administration, au conseil stratégique, aux comités d’orientation régionaux et 
aux conférences techniques territoriales) 

- Disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-
régie conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés 
publics au Cerema, par simple voie conventionnelle, sans application des 
obligations de publicité et de mise en concurrence 

- Bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations 
- Rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations 

spécifiques. 
 
La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la quatrième année 

pleine. Le montant annuel de la contribution est de 2 000 €. 
 
Compte tenu des objectifs et des problématiques de GrandAngoulême sur les champs 

d’expertise du Cerema, il est proposé d’y adhérer. 
 
Pour l’année 2026, un premier marché en quasi régie sera établi dans le cadre d’une 

étude de caractérisation des parkings publics de + de 1500 m² de l’agglomération de 
GrandAngoulême en vue de leur mise en conformité pour l’ombrage (végétalisation ou 
ombrières photovoltaïque) et la gestion des eaux pluviales. 

Le CEREMA renouvellera son conseil d’administration après les élections municipales 
et intercommunales de mars 2026 pour le collège collectivités territoriales. Il sollicitera ses 
adhérents pour désigner un représentant au titre de leur adhésion et le cas échéant faire 
acte de candidature au conseil d’administration. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière 

d'infrastructures et de services de transports, notamment le titre IX, modifié par l’article 159 
de loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale ; 

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et 
d’expertises sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement modifié par le 
décret n° 2022-897 du 16 juin 2022 ; 

Vu la délibération n°2022-12 du conseil d’administration du Cerema relative aux 
conditions générales d’adhésion au Cerema ; 

Vu la délibération n°2022-13 du conseil d’administration du Cerema fixant le barème 
de la contribution annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ; 

 
 
Je vous propose : 
 
DE SOLLICITER l’adhésion de GrandAngoulême auprès du Cerema (Centre d’études 

et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement), pour une 
période initiale courant jusqu’au 31 décembre de la quatrième année pleine d’adhésion, puis 
renouvelable annuellement par tacite reconduction. 





Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

x 
 
 
x 
x 

 4 

DE REGLER chaque année la contribution annuelle due. La dépense correspondante 
au règlement de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de 
l’année concernée. 

 
D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 

la mise en œuvre de cette adhésion. 
 

Pour : 73  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 




